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AVANT-PROPOS

La XXe Conférence internationale de la Croix-Rouge, réunie
en octobre à Vienne, aura fait de 1965 une année marquante dans
l'histoire de notre institution.

Pour le CICR, la Conférence fut un événement d'une importance
considérable puisqu'elle a notablement fait progresser le droit
humanitaire, dont il est le promoteur. Elle a également adopté de

façon définitive la Déclaration des principes de la Croix-Rouge, à

l'élaboration de laquelle il avait pris une part prépondérante.
Mais les événements de l'année écoulée ont aussi imposé au

CICR de lourdes responsabilités et des tâches pratiques de vaste
portée. Au printemps, ce fut la crise de Saint-Domingue, à
l'apaisement de laquelle contribua le représentant de Genève. Plus tard,
éclata le conflit indo-pakistanais, exemple d'une situation où les
Conventions de Genève devaient pleinement s'appliquer. Et, à

mesure que les mois passaient, la guerre du Vietnam ne cessait de

s'aggraver, multipliant les souffrances que le CICR cherchait à

soulager malgré les obstacles s'opposant à son effort.
On lira dans les pages qui suivent la brève description de cette

activité, dont le CICR s'est acquitté en s'appuyant sur sa neutralité
et son expérience de plus d'un siècle.
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